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Chargé de Renfort Commercial:  
 
La Direction se dit consciente du problème d’organisation pour les agences lors de 
l’affectation des CRC. Le mode de suivi des Chargés de Renfort va changer. Une réu-
nion est prévue le 19 mai. Gageons que de réelles solutions soient apportées par cette 
modification quant au mode de suivi des affectations...  

  

Incitations commerciales : 
 

La CFDT regrette l’opacité et le peu d’adaptabilité du système qui ne prend pas en 
compte le temps de présence à l’accueil ou encore les congés.  

Et ne parlons pas de la méthode de calcul… 

 

Cependant, une minoration des objectifs est prévue dans le cadre 
d’un changement de poste ! 

 

Vos représentants CFDT resteront attentifs sur l’éventuelle baisse des commissionne-
ments que le nouveau système pourrait générer. Nous avons demandé que nous 
soient communiqués les montants globaux de variable par rapport à N-1. A suivre... 

 

Renégociation Immo des collaborateurs : 
 
 

Pour la CFDT, il est incompréhensible que les collaborateurs renégocient leurs prêts à 
la concurrence, faute de conditions acceptables. La Direction est au courant du sujet et 
attend les instructions BDDF, pourtant déjà actées dans le PV du CE de 
mars 2016... 

Encore une fois, ce sont les cordonniers les plus mal chaussés.  

Nos confrères « s’en frottent les mains ». 

 

CSI : 
 

Une nouvelle fois la question du nombre des CSI a été évoquée face au nombre crois-
sant de dossiers.  

Cet état de fait est récurrent depuis la création du poste. 

Une solution ponctuelle est mise en place, mais peut-on raisonnablement  espérer  une 
augmentation du nombre de dossier immobilier à ISO effectif ? 

 

Vous avez des questions? Contactez vos élus CFDT 

BARGE Laëtitia   BENEY Dominique   FILAIRE Emilie   GOUROUNAS Jean Luc   GOUY Patricia   MACHENAUD Jean Christophe 

NAEL Armelle   ROUX Serge   SAMUEL Emmanuelle   TARDY Nicolas   VACHON Céline 

Représentant Syndical : ROCHE Daniel 

 

 

Alternants 

 

Les alternants sont  sou-

vent concernés par l’utili-

sation de leur véhicule 

pour des déplacements 

inter-agences. Ils n’ont 

pas d’auto-mission mais 

sont couverts de fait par 

l’assurance et bénéficient 

des indemnités kilomé-

triques. 

Les Elus CFDT deman-

dent que conformément 

aux règles en vigueur 

dans notre entreprise, 

tout salarié qui utilise 

son véhicule personnel 

à des fins profession-

nelles, doit être couvert 

par une auto mission. 

Pensez-y !  

 


